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SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE AU CAPITAL DE 90 000 EUROS 
SIEGE SOCIAL :   

7 ROUTE DE MENSIGNAC 
24680 LAMONZIE SAINT MARTIN 

RCS BERGERAC 819 841 867 
 

 
 
 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS 

 

 

 

Du 15 avril 2016 au 30 novembre 2020 : 

Lieu-dit Ségonzac 

24240 GAGEAC-ET-ROUILLAC 

Ressort : Tribunal de Commerce de BERGERAC 

 

Du 1er décembre 2020 au 31 août 2024 : 

36 Zone d’activité des Planques 

24680 LAMONZIE SAINT MARTIN 

Ressort : Tribunal de Commerce de BERGERAC 

 

 

 

Signature de l’associé unique : 
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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU  27/08/2024  

 
 

au siège social, 
Le 27/08/2024, 
à 9 heures  
 
 
Monsieur Fréderic GABARD, détenant 9000 parts sociales, 
 
Associé unique de la société 2AC, société à responsabilité limitée au capital de 90 000,00 Euros. 
 
Les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et réglementaires ont été adressés à 
l’associé unique, au gérant, ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites 
dispositions : 
- le rapport de la gérance ; 
- le texte des projets de résolutions. 
 
L'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
 
• Transfert de siège social 
• Mise à jour des statuts 
 
Il a été donné lecture du rapport de gérance. 
 
L’ordre du jour comporte les résolutions suivantes :  

Décision n° 1  
L'associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance décide de transférer le siège social à 
l’adresse suivante : 7 route de Mensignac, 24680 LAMONZIE SAINT MARTIN, et ce à effet au 1er septembre 
2024. 

Décision n° 2  
En conséquence de la décision précédente, l’associé unique décide de mettre à jour l’article 4 des statuts comme 
suit : 
 
Nouvelle mention 
 
Article 4 – Siège social 
 
Le siège social est fixé à LAMONZIE SAINT MARTIN (24 680), 7 route de Mensignac.  
 



Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de la gérance, sous 
réserve de ratification par l’associé unique ou par la prochaine assemblée, et en tout autre lieu suivant décision 
de l’associé unique ou décision collective extraordinaire des associés. 
 

Décision n° 3  
 
L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par l’associé unique. 
 
La gérance 
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STATUTS A JOUR 

 

Suite aux décisions de l’associé unique du 27/08/2024 

 


























